
DISCOURS
Lu a la première Séance publique de la Société

des Amis de ia Constitution
a Rouen ,fur L'utilité defdites Sociétés.

l falloir bien s’attendre
, Messieurs

,
que

dans la chaleur d’un combat
,
que la raifon eit peut-
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être encore loin de terminer

,
le pà'vti oppofé à lâ

révolution en viendrait à foutenir que ces affilia-

tions patriotiques, fous le titre connu & mérité d’A-

mis de la Conftitution,font nuifibles aurétabliffement

de l’ordre focial & à la faine régénération de l’Em-

pire ;
on a dû le prévoir ce moment ou les paf-

fîons délirantes attaqueraient & calomnieraient ces

aggrégations civiques dont les ennemis du bien pu-

blic méconnoiffent ou feignent de méconnoitre les

falutaires effets Mais raffurez-vous
,
bons Ci-

toyens Les infenfés frappent de leur bâton

les murs d’un Temple qu’ils ne peuvent ébranler

,

& li le déchaînement avec lequel on effaie de dif-

foudre vos eftimables coalitions
,

n’en prouve pas

feul la bonté
,
au moins faut-il convenir que les

incroyables efforts de vos adverfaires font une for-

te préfomption de l’utilité de vos affemblées.

Les Sociétés connues fous le nom d’Amis de la

Conftitution ont-elles été utiles?

Le font-elles encore ?

Le feront-elles long-temps
,
ou toujours ?

Telles font à mon avis les trois queffions que

l’on doit foumettre à ce public impartial
,
dont îe

fuffrage libre & dégagé de toute prévention
,
finit

toujours par fubjuguer l’opinion générale.

!
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ta bonne foi permet-elle de nier qu’ati milieu des

orages & des convulfions politiques
, inféparables

d’une révolution auffi étonnante
,
les véritables Amis

de la raifon & de la patrie ne duflent fe réunir
*

fe coalifer contre ceux qui
,

identifiés en quelque

forte avec les abus, feroient tentés d’employer les

moyens extrêmes pour en perpétuer l’exiftence ? Ne
convenoit-il pasd’oppofer aux corporations abufives,

qu un même efprit
,
que les mêmes privilèges

,
que

le même intérêt rallioient néceflairement, & jufques

dans lefein de l’Afiemblée Nationale, d’autres cor-

porations partielles qui
,
répandues fur la furface de

1 Empire
, recueillifient & publiâflent le vœu im-

pofant de cette majorité
,
fans laquelle les Repré-

fentants du peuple François
,
armés du feul pou-*

voir de la raifon
, n’euffent pu lutter efficacement

contre tous les dépofitaires de pouvoirs prétendus

délégués ?

Pouvoir royal
* miniftériel

* clergical
, militai-

re
,

nobiliaire
,

parlementaire & fifcal Il

falloit tout anéantir
,
tout refondre pour recompofer

lfe nouveau contrat focial dont les conditions profon-

dément méditées & rédigées avec clarté
, confacrâf-

fent à jamais le faint accord des droits que l’homme
tient de la nature

,
avec ceux que peut lui confé-

rer l’état de fociété.

S’il falloit une force armée & coercitive, capà-
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ble de réprimer les mouvements brufques 6c dé-

fordonnés du défefpoir
,
les entreprifes des fa&ieux

ou les attentats des anarchiftes brûlants de tour

brouiller, de tout confondre, n’étoit-il pas éga-

lement néceflaire que les bons Citoyens de tous les

Départements, provoquaient
,
encourageâflent par

leurs applaudilfements publics
,
ces vigoureux Athlè-

tes ,
dévoués tout entiers à la deftrudion des abus

toujours renaifîaàts ? N’eût-il pas été à craindre

que nos légiflateurs eux-mêmes abandonnés à leurs

propres forces 6c privés de l’adhéfîon puiflante des

diverfes Sociétés patriotiques, n’euffent enfin cédé par

épuifemeht aux attaques multipliées de ces phalanges

ennemies, qui pour combattre efficacement, navoienc

befoin que d’employer cet art facile de divifer
,

6c de harceler les ardents Reflauratours de notre

liberté ? Ne convenoit-il pas que
,
réunis 6c aggrégés

en divers endroits de la France
,
des Citoyens de

toutes les claies
,
de toutes les conditions

,
donnâf-

fent l’honorable exemple de l’abnégation 6c de la

renonciation volontaire aux avantages particuliers

que la Patrie en pleurs redemandoit à chacun de

fes enfants
,
pour en compofer le bonheur du plus

grand nombre ? Ne failoit-il pas enfin, qu’une fo-

cité d’hommes bien intentionnés
,
s’impofât volon-

tairement le foin de recueillir à la fource même
des lumières, ces rayons dont il étoit ii utile de

prévenir la divergence
,
pour les diftribuer avanta-
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geufemcnt fur les points de l’Empire les plus éloi-

gnés du foyer lumineux?

Les Sociétés des Amis de la Conflitution ont

donc été d'une utilité évidente dans les premiers

temps de la régénération conftitutionoelle
,

mais

le font-elles encore ? Telle eft la fécondé queflion.

Les infatigables détradeurs de la plus fublime

révolution, oferoient-ils bien avouer que les moyens

employés pour la défendre
,
font devenus inutiles ?

A qui perfuaderont-ils que le nouvel ordre a ac-

quis une telle confiflance
,
qu’il faille l’abandonner

à fes propres forces ? Mais s’il en eft âinfi, pour-

quoi ces libelles révoltants
,

ces mandements in-

cendiaires
,
ces émigrations multipliées

,
ces conf-

pirations au dedans
,
ces fecours mendiés au dehors,

& tous ces moyens imaginés parle défit* perfévérant

de contrarier un régime qu’adopteront tôt ou tard

les nations vengereffies des droits de l’homme
,
tant

& fi long- temps outragé ?

LaifFpns, Messieurs, laifibns aux détra&eurs

de la Conflitution F cançoife
,
ces puériles moyens à

l’aide defquels ils prétendent infpirer une fécurité

qu’ils font loin de reconnoître
; & puifque le mal

exifte encore
,
continuons d’employer les remedes

dont l’efficacité nous eft démontrée : oppofons à

leur acquiefcement Cumulé une furveillance adive-

,
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Une confiance propre à déconcerter leurs fîniftres

projets
, & perfuadons-nous bien de cette vérité,

que le repentir- des méchants cft Hnipuiffance de mal
faire.

Il faut 1 avouer cependant, Messieurs
;
par-

mi ceux qui s élevent contre les Sociétés des Amis
de la Conflitution

,
il en efl qui fe perfuadent de

bonne foi que ces rafTemblements journaliers de Ci-
toyens, agitant

, difcutant les matières d’ordre public,
peuvent influencer les opérations du Corps conf-
tituant ou celles des Corps adminiflratifs

; d’autres
imaginent que le grand nombre des Aflociés réunis
fous le titre d’Amis de la Conflitution

,
peut

,
dans

les divers lieux de leurs Séances, déterminer le
choix dans les élediqns & gêner ainfi la libers

té des fuflrages*

Ces deux objections n’ont qu’une force apparente
;& en effet

,
les .Corps adminiflratifs tels qu’ils

font organifés par notre Conflitution
,
ne doivent

avoir de rotation que dans l’orbite du pouvoir
exécutif : leur dépendance immédiate de ce pouvoir

,

leur tendance necçflaire vers lui
, & plus que tout

cela
, l’obligation qui leur efl impofée d’obéir aux

ordres provifoirement émanés du pouvoir exécutif,
piouvent affez 1 utilité de ces Sociétés patriotiques
qui propofent modeflement leurs idées fur les moyens

<Y
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de complément d’organifation ,
ou de concordance

entre l’exécution des loix & les vrais principes.

L’excellence de notre organifation politique eft bien

préfumable fans doute
;
mais eft-elle fi évidente

,
&

connoiffons-nous allez bien le jeu
,
les frottements

& la liaifon des rouages de ce grand œuvre
,
pour

n’en pas obferver les mouvements & les effets

foun is à l'expérience?.... Croit-on enfin
,
qu’en-

traînés par le torrent des opérations journalières

& par une pénible exécution ,
nos Adminiftratetrrs

puiflent facilement méditer fur les moyens de per-

fectibilité dont le nouvel ordre peut être fufeepti-

ble ? . . . Non
,
les Sociétés des Amis de la Confti-

tution font naturellement les premiers laboratoires ,

les premiers dépôts de ces conceptions ,
ou confti-

tutionnelles
,
ou réglementaires ,

qui après une dif-

culfion préalable, méritent fouvent d’être propofées

,

ou aux Corps adminiftratifs ,
ou à l’Afiemblée lé-

giflative : ce n’eft donc plus alors une influence

dangereufe
,
mais une utile correfpondance

,
mais

une liaifon néceffaire entre la fouveraineté & fes

membres
,
entre les gouvernants & les gouvernés.

Les Amis de la Conftitution ,
réunis en fociété

,
ne

font pas fans doute partie intégrante de l’édifice

de la Conftitution
,

mais bien une des plus sûres

garanties de la liberté nationale.

Dira-t-on, enfin, que réunis par un même vœu,
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fournis à un même régime, les Amis de la Cons-

titution peuvent déterminer le choix lors des élec-

tions, & reftreindre ainfi la liberté des fuffrages?

Mais fi les Citoyens oppofés ou indifférents aux fuc-

cès de la révolution, refufent de concourir, lors des

aflemblées primaires, au choix des individus les plus

utiles à la légiflation ou à l’adminiflration
,
peut-on

faire aux Membres des diverfes Sociétés patriotiques

,

répandus & votants dans leurs Sedions refpedives, le

ridicule reproche d’appeller aux fondions pour lef-

quelles il s’ouvre un concours
,
ceux qui

,
par leurs

talents civiques
,
ont montré le plus d’aptitude à

gérer
?ou flipuler les intérêts de la Nation ? Et fi

quelquefois ces éledions ont été fufpedées de par-

tialité, combien plus fouvent ont-elles proclamé

des Orateurs éloquents ou des Citoyens modefles

,

qui
,
pour être moins brillants que les Orateurs

,

n’en fervent pas moins utilement la Patrie par la

fagefïe de leurs confeils & la pureté de leur con-

duite ? Combien de fois
,
enfin, les Sociétés dont il

s’agit n’ont-elles pas fait évanouir de ces réputa-

tions ufurpées
,
à la faveur defquelles les mal-inten-

tionnés ont eflayé de promouvoir aux emplois

des gens peu dignes de la confiance publique ?

L’utilité de ces Sociétés
,
jufqu’à ce moment-ci

,

ne pouvant être révoquée en doute
,

il convient

d’examiner la troifieme queftion. Seront-elles "un-
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les long-tems ? Le feront -elles toujours?

1

.

i

‘
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Mânes de Mirabeau, Reftaurateur des droits

de l’homme ,
tant & fi long-tems méconnus

principal régulateur de l’opinion publique,

ombre chere & à jamais célébré ,
que ne pou-

vons-nous combattre encore fous ta puiffante egi-

de? Que ne pouvons-nous t’interroger encore fui les

vrais intérêts de l’ordre focial & politique dont tu fis

ta confiante étude ? La vérité elle-même, nous

difois-tu, EST OBLIGÉE DE COMPOSRR AVEC

L’erreur Ah ! n’en doutes pas, fi le moment

eft venu pour l’extirpation de plufieurs préjugés, il en

furvivra encore beaucoup qu’il eft réfervé à un fiecle

plus éclairé que le nôtre de combattre & de difii-

per : la retraite ,
les méditations & le tems peu-

vent feuls faire éclorre ,
il eft vrai ,

ces fublimes

cont eptions qui étonnent l’efprit humain ;
mais ce

n’eft auiïi que par l’analyfe & la difcuftïon
,
que les

vérités utiles acquièrent cette maturité ,
ce con-

cours raifonné des volontés ,
& cette grande ma-

jorité d’affentiment dont le defpotifme feul eft dé-

Arable. Cette vérité provoqua ,
nous le croyons ,

l’idée de favorifer ces Sociétés ,
& d’encourager

ainfi une des fciences les plus difficiles ,
mais la plus

néceffaire i
celle du droit public

,
fondé fut les élé-

ments du contrat focial Mais
,
fi Mirabeau lui-

même a donné fon adhefion a 1 exiftence de nos So-
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ciétés
, on croit entendre aufïi cette voix puiffante

nous prefcrire des devoirs fur l’obfervance defquels

doit fe mefurer l’utilité de nos aflemblées.
c

» Amis de la Conftitution & de la Patrie
,
nous

femble dire ce grand homme
,

le titre feul fous le-

quel vous vous réunifiez, eft honorable fans dou-

te
,
mais il impofe des devoirs que vous ne pouvez

méconnoître ! Défenfeurs de la vérité
,
de l’or-

dre & de la paix
,
aggrégés & réunis pour la pro-

pagation des bons principes
,
vous n’avez que des

vœux à émettre
, des avis à propofer

,
des confo-

ndons
, & quelquefois des inftrudions à répandre.

Amis naturels de ce bon peuple
,
avec lequel vous

faites caufe commune
,
dites-lui bien que la moin-

dre révolte rouvrirait les plaies de l’Etat
;
répétez-

lui fouvent
, & de toutes les maniérés

,
que s’op-

pofer à l’exécution des Décrets
,

c’efi: tourner fes

armes contre foi-même
,

c’efi: fe déchirer de fes pro-

pres mains : annoncez dans vos Ecrits
,
dans vos

Difcours
,
que toute votre force dérive d’une par-

faite foumiflion à la Loi
, & que

,
juftement dénués

de tout pouvoir
,
de toute autorité légale

, vous

devez marcher, non dans la ligne des pouvoirs conf-

titutionnels
,
mais toujours paralellement à cette

ligne
,
en obfervant les déviations de tout fondion-

naire
,
ou l’ufurpation de ceux tentés de s’arroger

des droits que la Loi ne leur a pas confiés. Que vos
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deliberations acquièrent de l’importance
,
par une

difeuflion fage & approfondie. Loin de vous ces in-

quiétudes
,
ces méfiances exagérées, ces dénoncia-

tions vagues qui
,
troublant & embarraffant la mar-

che des Corps adminiftratifs
,

affoibliroient nécef-

fairement le refped & la confiance du peuple pour

fes délégués. Laiffons
,

il en eft tems
,
laifTons re-

pofer & s’affermir
,
fur fes bafes

,
un édifice que

le tems feul confolidera
;
& dût cet édifice avoir

quelques défeduolités
,
n’en ébranlons pas fans cefle

les fondements
,
fous prétexte d’en interroger la fo-

lidité. Faifons enfin
,
Messieurs

,
faifons oublier

au premier Délégué de la Nation
,
à ce Prince ver-

tueux & fenfible
,
les facrifices que nos Légiflateurs

n’euflent peut-être jamais impofés à Louis XVI

,

s’il étoit immortel ;
faifons-lui aimer ce nouveau t

cet admirable régime que notre tranquillité ,
la

fienne même
,
& de pénibles fouvenirs comman-

daient impérieufement. La juftice ,
la raifon & le

bonheur effuieront bientôt les larmes que nous fait

verfer
,
dans ces jours de convulfion

,
cet honora-

ble attachement
,
cet amour inné pour le fang de

nos Rois,

C’eft alors que vos Sociétés
,

très-utiles jufqu’à

ce moment
,
pourront l’être encore long-tems

;
c’eft

alors que méritant
,
que commandant l’eftime de

vos Concitoyens , & jufqu’à celle de vos ennemis

,
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vous cmouflerez les traies de la malveillance
, di-

rigés contre vos falutaires coalitions
; c’eft alors

enfin que convaincue de votre refped pour la Loi

,

& de la pureté de vos intentions, la Nation, plei-

nement raffurée fur les dangers d’une influence qui

nefl alarmante que pour les feuls ennemis de l’or-

dre public
,
verra fans inquiétude

,
& même avec

joie
,
une portion de fes membres dérober au plaifir

un tems plus utilement confacré au développement

& à la dilfémination des vérités importantes.

Telle eft
, Messieurs

,
l’idée que je me fuis

faite des devoirs impofés aux Amis de la Confli-

tution
,
non tels que vous devez vous les prefc ri-

re
, mais tels que je les fens

,
que je les conçois

pour la plus grande utilité publique : fi vous trou-

vez qu’il y en ait d’autres
, indiquez-les

,
il faut les

y comprendre. C’efl à cette Société à fe preferire

elle-même des devoirs
;
& fon rigorifme

, en pareil

cas

,

me paroît bien plus à craindre que fon indul-

gence.

Enfin
,
ces Sociétés feront-elles toujours utiles ?

Il faut efpérer
,
Messieurs, qu’elles ne le feront

pas tou-jours
,
& ce vœu eft didé par le plus pur

civifme. Les Sociétés dont il s’agit, femblables à

ccs bois ceintrés qu’on emploie pour la formation

& le foutien des voûtes nouvelles d’un édifice
,
cef-

&13ÊES
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feront d’être utiles lorfque les voûtes de l’édifice

conftitutionnel bien fermées
,
pourront fe pafler de

ce fecours ;
c’eft alors

,
mais feulement alors

,
que

,

fans danger
,
on pourra faire difparoître ces bois

auxiliaires
,

nuifibles au développement des pro-

portions extérieures
,
& aux idées qu’on doit avoir

de la folidité Qu’il eft à délirer ce moment

ou la prefque totalité de la Nation
,

auffi bien inf-

truite de fes devoirs que de fes droits , & parcou-

rant avec complaifance l’œuvre fublime de fes Re-

préfentants
,
pourra licencier ces courageux & vi-

gilants Fadionnaires ;
ces Sociétés li évidemment

utiles à la reftauration & à l’affermifiement de nos

droits conftitutionnels ! Avec quel empreflement

tout bon François, docile à la voix de nos Légifla-

teurs
,
ne reprendra-t-il pas fes occupations ordi-

naires
,
en concourant

,
par fon induftrie perfon-

nelle
,
à la profpérité de la mere commune

,
trop

long~tems privée du travail de fes enfants !

Mais ce beau jour eft encore bien éloigné

Trop de nuages obfcurciftent l’horifon ; & les Amis

de la Conftitution ,
réunis en fociété

,
ne doivent

pas Te flatter que leur précieux concours devien-

ne fi -tôt inutile. Confervons donc l’honorable

pofte où nos Légiûateurs nous ont permis de nous

placer
,
parce qu’ils nous en ont cru dignes

;
jus-

tifions cette confiance par notre zele
,
& continuons
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tios occupations, tout en faifant des vœux pour ce

jour fi défirable
,
où notre Conftitution affermie rej

cevra fon complément par cet heureux concert
,

cette précieufe harmonie entre les Adminiftrants &
les Adminiftrés.

Signés i BREMONTIER ^ Préfident»

Vieillot l’aîné
,

LELIEVRE, C Secrétaires»
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